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médicaux nécessaires à la surveillance de leur santé en fonction du risque
professionnel, et au diagnostic des maladies professionnelles provoquées par
l'exposition à l'amiante.

2. La surveillance de la santé des travailleurs en relation avec l'utilisation de
l'amiante ne doit entraîner pour eux aucune perte de gain; elle doit être gratuite et
avoir lieu autant que possible pendant les heures de travail.

3. Les travailleurs doivent être informés d'une manière suffisante et appro-
priée des résultats de leurs examens médicaux et recevoir un conseil individuel sur
leur état de santé en relation avec leur travail.

4. Lorsqu'une affectation permanente à un travail impliquant une exposition à
l'amiante est déconseillée pour des raisons médicales, tous les efforts doivent être
faits, d'une manière compatible avec la pratique et les conditions nationales, pour
fournir aux travailleurs intéressés d'autres moyens de conserver leur revenu.

5. L'autorité compétente doit élaborer un système de notification des maladies
professionnelles causées par l'amiante.

PARTME V. INFORMATION ET ÉDUCATON

Article 22

1. L'autorité compétente doit, en consultation et en collaboration avec les

organisations les plus représentatives d'employeurs et de travailleurs intéressées,
prendre les dispositions appropriées pour promouvoir la diffusion des informations
et l'éducation de toutes les personnes concernées au sujet des risques que
l'exposition à l'amiante comporte pour la santé ainsi que des méthodes de

prévention et de contrôle.

2. L'autorité compétente doit veiller à ce que les employeurs aient arrêté par
écrit une politique et des procédures relatives aux mesures d'éducation et de

formation périodique des travailleurs sur les risques dus à l'amiante et les méthodes

de prévention et de contrôle.

3. L'employeur doit veiller à ce que tous les travailleurs exposés ou suscep
bles d'être exposés à l'amiante soient informés des risques que leur trav

comporte pour la santé et instruits des mesures de prévention ainsi que des

méthodes de travail correctes, et qu'ils reçoivent une formation continue en ces

matières.

PARTIE VI. DISPOSIrONs FINALES

Article 23

Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées au

Directeur général du Bureau international du Travail et par lui enregistrées.

Article 24

. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation

internationale du Travail dont la ratification aura été enregistrée par le Drrecteur

général.

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux

Membres auront été enregistrées par le Directeur général.

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque membre douze

mois après la date où sa ratification aura été enregistrée.

Article 25

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à

l'expiration d'une période de dix années après la date de la mise en vigueur initiale

de la convention, par un acte communiqué au Directeur général du Bureau


